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Mentions légales 
 
IDENTIFICATION DE LA STRUCTURE : 
KLP Conseils, Conseil en Gestion de Patrimoine, CIF 
Monsieur PATRICK GEDEON, Gérnant 
EURL au capital de 6 000 € - SIRET : 518 483 805 00017 – code APE : 7022 Z 
Siège : KLP Conseils, Les Bureaux du Littoral, 16 Avenue de Saint Antoine, 13015 Marseille 
Bureaux : OCTOOPUS, RD 96, 13650 Meyrargues 
Téléphone : 04 42 50 23 65 - Adresse mail : contact@octoopus.fr 
  
CHARTE D'ENGAGEMENT : 

 Respecter les dispositions réglementaires et la déontologie tant à l'égard de ses clients que de son environnement 
professionnel, 

 Agir avec loyauté, compétence, diligence et indépendance au mieux des intérêts de ses clients, 
 Maintenir en permanence ses connaissances et ses compétences au niveau requis par l'évolution des techniques et du 

contexte économique et réglementaire, 
 S'enquérir de la situation globale de son client, de son expérience et de ses objectifs avant de formuler un conseil, 
 Avoir recourt à d'autres professionnels quand l'intérêt du client l'exige, 
 Communiquer de manière appropriée les informations utiles à la prise de décision par ses clients, ainsi que celles concernant 

les modalités de sa    rémunération, 
 Respecter le secret professionnel, 
 S'interdire de recevoir des fonds en dehors des honoraires qui lui sont dus. 

  
STATUTS REGLEMENTES : 
Votre conseiller est immatriculé au Registre unique des intermédiaires en Assurance, Banque et Finance sous le numéro 13008573. Le 
Registre unique des intermédiaires en Assurance, Banque et Finance peut être consulté à l’ORIAS, 1, rue Jules Lefebvre - 75431 PARIS 
cedex 09. Tél. : 09.69.32.59.73. Site internet : www.orias.fr pour les activités réglementées suivantes : 

 Activité de Conseil en Investissements Financiers (CIF) : Conseiller en Investissement Financier (CIF) enregistré auprès d’une 
Association (CIF) agréée par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), adresse courrier : 17 Place de la Bourse 75082 Paris 
cedex 02 et adresse internet : www.amf-france.org. 

 Votre conseiller s’est engagé à respecter intégralement le code de bonne conduite de l’Association (CIF) dont il est adhérent 
Anacofi 92 Rue d'Amsterdam 75009 Paris. 

 Intermédiation en assurance (IAS) : Courtier en assurance positionné dans la catégorie « B » pouvant notamment présenter 
des opérations d’assurance ou de capitalisation n’étant pas soumis à une obligation contractuelle de travailler exclusivement 
avec une ou plusieurs entreprises d’assurance. 

 L’activité d’IAS est placée sous le contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR)  
 Adresse courrier : 61, rue Taitbout - 75436 PARIS cedex 09. Site internet : www.acp.banque-france.fr 
 Par ailleurs, votre conseiller est également intermédiaire en transactions sur immeubles et fonds de commerce (ITI) et détient 

une carte professionnelle T n° A10-4970 délivrée par la préfecture des Bouches du Rhône sans réception de fonds. Garantie 
financière, Responsabilité civile et professionnelle conforme aux articles du code des assurances. Police n° GFIP0111 auprès 
de CGPA. 

 Votre conseiller dispose d’une couverture en responsabilité civile professionnelle et d’une garantie financière suffisante 
souscrite auprès de CGPA, sis 125 rue de la Faisanderie, CS 31666, 75773 Paris cedex 16, numéro de police RCIP0111, pour 
couvrir ses différentes activités conformément aux exigences du Code des assurances et du Code monétaire et financier 
conformes aux articles L 530-1, L530-2 du code des assurances 

 
REMUNERATION : 
Vous êtes informé que lorsque la prestation de conseil en investissements financiers sera suivie d’une prestation d’intermédiation sur 
des produits financiers, votre conseiller est rémunéré par la totalité des frais de souscription non acquis aux OPC déduction faite de la 
part acquise à la société qui l’autorise à commercialiser les produits, auxquels s’ajoutent une fraction des frais de gestion, qu’ils 
s’agissent d’OPC obligataires, monétaires ou investis en actions. 
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Conformément aux dispositions de l’article 325-6 du Règlement général de l’AMF, vous pourrez obtenir, avec le concours de votre 
conseiller qui s’engage à vous assister dans l’obtention de ces informations, communication d’informations plus précises auprès de 
l’établissement teneur du compte, ou directement auprès du producteur quand ce dernier n’est pas lui-même dépositaire. 
Vous êtes informés que des honoraires ou des frais peuvent être demandés, de manière distincte et différente, pour des prestations 
particulières, en fonction du degré de complexité du dossier et de la charge de travail en découlant, ou lors de la mise en place 
d’abonnement proposé. Une lettre de mission définira le mode et le niveau de rémunération ainsi que le niveau des frais et honoraires 
qui seront facturés. 
  
RELATIONS COMMERCIALES : 
La société entretient une relation de nature commerciale significative avec les établissements suivants : 

Nom Activité Type d’accord Rémunération 

QUATREM, CIPRES, ALPTIS, APRIL, APICIL, UTWIN, 
SWISSLIFE, AXA, GENERALI, SURAVENIR, CARDIF 

Assureur 
(Sécurité financière de 

personne & Produits épargne) 
Intermédiation Commissions 

CARMIGNAC, DNCA, ODDO, CPR, AMUNDI, 
LA FRANCAISE AM 

Société de gestion 
(financière & immobilière) 

Intermédiation Commissions 

ERES, VATEL CAPITAL, INOCAP, EXTENDAM, A PLUS 
FINANCE, SIGMA GESTION 

Diversification patrimoniale 
(Private Equity) 

Intermédiation Commissions 

Etablissements promoteurs de produits avec lesquels il existe un lien capitalistique significatif : Néant 
Cette liste est non exhaustive à ce jour et est susceptible d’évoluer dans le temps, les noms des autres entreprises avec lesquelles la 
société a un accord commercial peuvent être communiqués sur simple demande. 
  
TRAITEMENT DES RÉCLAMATIONS : 
Pour toute réclamation, vous devez adresser à votre conseiller Monsieur Patrick GEDEON une lettre recommandée avec accusé de 
réception à KLP Conseils, les bureaux du littoral, 16 Avenue de Saint Antoine, 13015 MARSEILLE, France / Téléphone : 09 72 14 67 48 / 
Adresse mail : contact@octoopus.fr. 
Votre conseiller s’engage à traiter votre réclamation dans les délais suivants : 

• dix jours ouvrables maximum à compter de la réception de la réclamation, pour accuser réception, sauf si la réponse elle-
même est apportée au client dans ce délai ; 

• deux mois maximum entre la date de réception de la réclamation et la date d’envoi de la réponse au client, sauf survenance 
de circonstances particulières dûment justifiées. 

Si le traitement de la réclamation par votre conseiller ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez saisir un médiateur indépendant : 

• Médiateur de l’Association de CIF : Anacofi 92 Rue d'Amsterdam 75009 Paris. 

• Médiateur de l’AMF : Mme Marielle Cohen-Branche - Autorité des marchés financiers, 17, place de la Bourse, 75 082 Paris 
cedex 02 

• Médiateur de l’ACPR : Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, 61 rue Taitbout 75436 Paris Cedex 09 
En cas d’échec, le litige pourrait être porté devant les tribunaux compétents. 
  
INFORMATIQUE ET LIBERTES : 
Directeur de la publication : Patrick GEDEON 

Hébergeur : Wix, Wix.com Inc., Adresse : 500 Terry A François Blvd San Francisco, CA 94158, Téléphone : +1 415-639-9034.  
Loi informatique et libertés du 6 janvier 1978  
Ce site a été déclaré auprès de la CNIL (Commission Informatiques et Libertés -France) en application de la loi du 06 Janvier 1978 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés sous le numéro /2173260/. Les informations et données nominatives que vous 
nous communiquez sont destinées à KLP Conseils et à ses partenaires pour les besoins de la gestion de votre contrat, qui de 
convention expresse, sont autorisés à les conserver en mémoire informatique. 
Elles nous sont nécessaires pour répondre à vos demandes et pour vous adresser, par quelque média que ce soit, tout document 
concernant votre contrat, toute offre concernant nos services. Vous pouvez demander, par simple lettre, que vos coordonnées ne 
soient pas communiquées à des tiers. 
Conformément à la loi informatique et libertés du 06 Janvier 1978, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux données 
vous concernant. 
 
Droit d'accès et de rectification : 
KLP Conseils, les bureaux du littoral, 16 Avenue de Saint Antoine, 13015 MARSEILLE 
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